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L’an deux mille vingt-deux, le lundi dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire s’est réuni en 
séance ordinaire, à la salle des Fêtes de Faucigny, située 72, place du Village à FAUCIGNY 74250, sur convocation 

et sous la présidence de Monsieur Bruno FOREL, Président en exercice 

 

Date de convocation    : 11 octobre 2022 

Nombre de délégués en exercice  : 34 

Nombre de délégués présents   : 25 

Nombre de délégués donnant pouvoir : 6 

Nombre de délégués votants   : 31 

 

Délégués présents :  

Barthélémy GONZALEZ-RODRIGUEZ, Isabelle ALIX, Bruno FOREL, Paul CHENEVAL Daniel REVUZ, Danielle 

ANDREOLI, Luc PATOIS, Mélanie LECOURT, Max MEYNET-CORDONNIER, Christian RAIMBAULT, Catherine BOSC, 

Jocelyne VELAT, Sabrina ANCEL, Gabriel MOSSUZ, Antoine VALENTIN, Yves PELISSON, Franz LEBAY, Marie-Pierre 

BOZON, Elisabeth BEAUPOIL, Laurette CHENEVAL, Joël BUCHACA, Pascal POCHAT-BARON, Corinne GRILLET, 

Maryse BOCHATON, Isabelle CAMUS 

 

Délégués excusés :  

Marion MARQUET donne pouvoir à Bruno FOREL 

René CARME donne pouvoir à Christian RAIMBAULT 

Marie-Liliane GRONDIN donne pouvoir à Antoine VALENTIN 

Michel STAROPOLI donne pouvoir à Maryse BOCHATON 

Gérard MILESI donne pouvoir à Pascal POCHAT BARON 

Martial MACHERAT donne pouvoir à Isabelle CAMUS 

 

Délégués absents :  

Guillaume HAASE, Olivier WEBER et Allain BERTHIER 

 

Mélanie LECOURT est désignée secrétaire de séance. 

Affaires Générales 

Election du secrétaire de séance 

Il sera procédé à la désignation du secrétaire de séance. Mélanie LECOURT, représentante de la commune de 

MARCELLAZ, est désignée à l’unanimité des 31 votants comme secrétaire de séance.  

Approbation des comptes rendus des 19 septembre 2022 

Le compte rendu du conseil communautaire du 19 septembre 2022, envoyé en pièce jointe, est soumis à 

l’approbation du conseil communautaire. Aucune remarque n’est apportée au Procès-verbal, ce dernier est 

adopté à l’unanimité des 31 votants. 
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Information au conseil concernant les décisions prises par le Président et le 
Bureau 

En date du 27 septembre 2022, le Président a pris la décision suivante : 

 APPROUVER la sous-location envisagée par Madame MARTIN au profit d’une activité d’ergothérapie 
dans son local environ 1 journée par semaine à compter du 17 octobre 2022 ; 

 

En date du 06 octobre 2022, le Président a pris la décision suivante : 

 RETENIR le cabinet GERONIMO ARCHITECTES pour la maîtrise d’œuvre globale (économiste et BET 
inclus) pour une prestation à hauteur de 11 %, soit 46 401.66 euros HT afin d’aménager la maison 
intercommunale du château de Faucigny en Micro-crèche ; 

 

Le Bureau communautaire n’a pris aucune décision depuis le dernier conseil communautaire 

Finances publiques 

20221017_01 - Gestion et exploitation des 5 Multi accueils de la CC4R - Choix du 
Concessionnaire - Approbation du contrat de concession et autorisation de 
signature du contrat 

Monsieur le Président rappelle qu’aux termes de l'article L.1411-7 du Code général des collectivités territoriales 

(CGCT) : « Deux mois au moins après la saisine de la commission prévue à l'article L. 1411-5, l'assemblée 

délibérante se prononce sur le choix du délégataire et le contrat de délégation. Les documents sur lesquels se 

prononce l'assemblée délibérante doivent lui être transmis quinze jours au moins avant sa délibération ». 

 

Pour rappel sur la procédure de concession de service public : 

Dans sa séance du 25 avril 2022, le Conseil Communautaire des Quatre Rivières CC4R a décidé d’approuver le 
principe d’une concession de service public de type affermage pour l'exploitation de 5 multi-accueils. 

 

En application aux articles 14 et 15 du décret du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession, un avis 

d’appel à candidatures a été publié : 

 BOAMP sous la référence 2022_168 

 Au JOUE sous la référence 22022/S116-328607 

 Au Journal d’annonces légales Le Dauphiné sous la référence S-PF-55522 

 Dans un journal spécialisé dans le domaine d’activités : la revue ASH du 17 juin 2022 

 Sur la plateforme de dématérialisation http://www.mp74.fr sous la référence S-PF-55522 

 

Les date et heure limites étaient fixées au 19 juillet 2022 à 12h00 et au vu des dossiers présentés par les 

candidats, la liste des candidats admis à présenter une offre a été établie. 

 

Le 1er août 2022, la Commission de DSP visée à l’article L.1411-5 du CGCT a procédé à l’analyse des candidatures. 
Les candidats suivants ont ainsi été admis à présenter une offre : 

 L’ILE AUX COLIBRIS 

 LA MAISON BLEUE 

 PEOPLE AND BABY 

Dans sa décision, et après analyse des candidatures, la commission a accepté les dossiers des 3 entreprises ci-

dessus. Conformément au Code général des collectivités territoriales et à l’avis d’appel à candidatures, les 

http://www.boamp.fr/avis/detail/16-120262/officiel
http://ted.europa.eu/udl?uri=TED:NOTICE:280755-2016:TEXT:FR:HTML
http://ted.europa.eu/udl?uri=TED:NOTICE:280755-2016:TEXT:FR:HTML
http://www.mp74.fr/
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critères de sélection des candidatures concernaient l’aptitude à assurer la continuité du service public et l’égalité 
des usagers devant le service public à travers 3 grands critères : 

 Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au registre 

du commerce ou de la profession ; 

 Capacité économique et financière étudiée notamment au regard de sa déclaration concernant le chiffre 

d'affaires du candidat et/ou des associés, réalisé au cours des 3 derniers exercices disponibles ; 

 Capacité technique étudiée au regard de la note de présentation générale du candidat, de la 

présentation d'une liste des principales prestations comparables avec les prestations faisant l'objet du 

présent contrat et éventuellement de titres d’études et/ou l'expérience professionnelle du candidat 
et/ou de ses associés ; 

 

La Commission a été de nouveau réunie le 07 septembre 2022 afin de rendre son avis sur la base de l’examen 
des offres et d’un rapport d’analyse des offres. En application de l’article 25 du décret n° 2016-86 du 1er février 

2016 relatif aux contrats de concession, la commission a jugé irrecevable l’offre des 3 candidats en demandant 

des pièces complémentaires manquantes pour le candidat L’ILE AUX COLIBRIS. Elle a émis un avis circonstancié 

sur les offres et a proposé d’inviter les 3 candidats à participer aux négociations dans un rapport. Ce document 

contient l’analyse des offres examinées avec un ordre préférentiel ainsi que la motivation de cet ordre en 
considération des critères indiqués dans le règlement de consultation et validés par le conseil communautaire 

en date du 25 avril 2022.  

 

Chaque candidat a reçu une demande d’informations complémentaires qu’ils ont pu expliquer et détailler lors 
d’un entretien de négociation dans les locaux de la Communauté de Communes des 4 Rivière en date du 20 
septembre 2022.  

 

A l’issue de cet entretien, le président a notifié le 22 septembre 2022 auprès de chacun des 3 candidats, une 
possibilité de transmission d’informations complémentaires ainsi qu’une possibilité d’amélioration de la 
proposition financière de manière à améliorer la compétitivité de leur offre : chaque candidat devait transmettre 

sous format de guichet restreint, les modifications éventuelles avant le 30 septembre 2022 à 10H. 

Les 3 candidats ont apporté des réponses aux questions posées et ont amélioré leur offre d’un point de vue 
qualitatif et d’un point de vue financier. 
 

Après analyse des offres par Monsieur le Président, l’offre de LA MAISON BLEUE a été considérée comme 
étant la meilleure offre au regard de l'avantage économique global pour l'autorité concédante sur la base de 

plusieurs critères objectifs, précis et liés à l'objet du contrat de concession ou à ses conditions d'exécution 

conformément à l’article 27 du décret n° 2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concessions. 

 

Les principales raisons de ce choix sont les suivantes : 

 En ce qui concerne la qualité et de dynamisme du projet d’établissement proposé, les offres des 
candidats MAISON BLEUE et PEOPLEANDBABY répondent au mieux au critère « Qualité et dynamisme 

du projet de fonctionnement du service proposé » ; 

 En ce qui concerne la compétitivité financière de l’offre, l’offre du candidat MAISON BLEUE est jugée la 
plus intéressante des 3 candidats notamment au regard de l’équilibre financier global du contrat (taux 
d’occupation de 89%) et de la participation annuelle de la CC4R ; 

 En ce qui concerne le niveau des engagements juridiques, les offres des 3 candidats sont jugées 

satisfaisantes et équivalentes et ce, même si le candidat l’ILE AUX COLIBRIS a souhaité mettre en œuvre 
la variante au détriment de l’offre de base ; 
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La rémunération du délégataire est substantiellement liée aux résultats de l’exploitation et se compose : 

- Des recettes perçues sur les usagers selon les tarifs plafonnés par la CAF ; 

- Des recettes annexes issues de la politique sociale nationale (CAF, MSA) ; 

 

De plus, pour tenir compte des contraintes particulières de fonctionnement (la tarification plafonnée par le 

barème de la CAF, les jours et horaires d’ouverture et le respect du principe de continuité du service public, 
etc.), la CC4R versera chaque année une compensation financière forfaitaire moyenne de 700 296 euros. 

Annuellement, cette compensation s’élève, sans clause de révision, à : 

 
 

Sur la base des critères précisés dans l’avis de publicité et le règlement de consultation, et au vu de l’analyse des 
offres réalisée selon ces critères, Monsieur le Président a ensuite décidé de soumettre à l'approbation du Conseil 

communautaire le candidat LA MAISON BLEUE comme concessionnaire des 5 multi-accueils de d’Onnion, de 
Viuz-en-Sallaz (2), de Saint-Jeoire et de Fillinges pour les motifs exposés dans le rapport du Président transmis 

aux membres du Conseil communautaire. 

Il précise que les options ne seront pas levées au moment de la signature du contrat puisque les structures sont 

inexistantes. De plus, il précise que la variante obligatoire a été exclue puisque les offres des candidats ne 

permettaient pas une meilleure qualité de service et/ou un gain financier pour la CC4R. 

 

La durée de la concession est fixée à 5 ans avec un démarrage au 1er janvier 2023. Une lecture du projet de 

contrat est effectuée. Les points modifiés par rapport au cahier des charges concernent : 

- La création d’une entreprise unique dédiée avec garantie de la maison mère favorisant la lisibilité des 
dépenses ; 

- Une clause de non communication du « savoir-faire du candidat » au prochain délégataire ; 

- Un versement trimestriel à terme à échoir ; 

- Une prise en charge financière intercommunale des contrôles des conditions d’exploitation du service si 
ceux-ci devaient être payants ; 

- Le choix de conserver le fonctionnement en formule de base et de ne pas retenir les 2 options ;   

 

Conformément aux dispositions de l’article L.1411-5 I du Code général des collectivités territoriales, le projet de 

contrat, ainsi que les rapports de la Commission de Délégation de Services Publics et le rapport du Président, 

ont été transmis aux membres du Conseil communautaire afin d’être examinés lors de la séance du 17 Octobre 
2022. En outre, le délai de deux mois après l'ouverture des offres prévu à l’article L.1411-7 du Code Général des 

collectivités territoriales, a bien été respecté. 

Enfin, il est proposé au Conseil communautaire de décider, conformément à l’article L. 2224-2 du CGCT, une 

prise en charge par la Communauté, des dépenses issues des contraintes de services publics dont les éléments 

chiffrés et les règles de calculs figurent dans le rapport du Président et le projet de contrat et ses annexes (et 

notamment le compte d’exploitation prévisionnel). 
 

Vu le décret du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession ; 

Vu le code de la commande publique et notamment son article L1121-1 

Vu les articles L1411-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ; 
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Vu la délibération en date du 25 avril 2022 par laquelle le Conseil communautaire s’est prononcé sur le 
lancement d’une procédure de délégation pour l'exploitation des 5 multi-accueils du territoire ; 

Vu le rapport de la Commission de DSP portant sur les candidatures en date du 01 août 2022 ; 

Vu le rapport de la Commission de DSP portant sur les offres remises par les candidats en date du 07 septembre 

2022 ; 

Vu les rapports du Président présentant les motifs du choix du candidat LA MAISON BLEUE pour la gestion et 

l’exploitation des 5 crèches et l’économie générale du contrat, et adressé aux membres du Conseil 
communautaire le 02 octobre 2022 ; 

Vu le projet de contrat de concession de service public de type affermage ; 

Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 31 votants, le conseil communautaire :  

 APPROUVE le choix du candidat LA MAISON BLEUE comme concessionnaire de l'exploitation et de la gestion 

des 5 multi accueils de Fillinges, d’Onnion, Saint-Jeoire et Viuz-en-Sallaz (2) ; 

 APPROUVE le contrat de concession de service public de type affermage pour cette exploitation, résultant 

du processus de négociation de la concession du service public avec ledit candidat ; 

 DECIDE conformément à l’article L. 2224-2 du CGCT, une prise en charge par la CC4R des dépenses issues 

des contraintes de services publics imposées au futur délégataire pour les 5 crèches, à savoir : 
- une tarification plafonnée par la CAF ; 

- les jours et horaires d’ouverture et le respect du principe de continuité du service public. 
 AUTORISE Monsieur le Président à signer le contrat de concession de service public d’exploitation et de 

gestion des 5 multi accueils de Fillinges, d’Onnion, Saint-Jeoire et Viuz-en-Sallaz (2) ; 

 

 

Délibération transmise au représentant de l’État et exécutoire 

le 21 octobre 2022 

 

20221017_02 –Validation du rapport de l’évaluation des charges 2022-2026 de 
la CLECT et attributions de compensation 2022 

Monsieur le Président rappelle au conseil communautaire qu’en application des dispositions du chapitre V de 
l’article 1609 nonies C du CGI, la CC4R avait constitué une commission locale chargée d'évaluer les charges 
transférées CLECT afin de travailler sur l’élaboration d’un rapport déterminant les conditions financières de 
transfert de certaines compétences à l’intercommunalité, dites attributions de compensation du fait du passage 
à la fiscalité professionnelle unique. Ce rapport a été établi durant la première année de transfert lors de sa 

séance du 17 juillet 2017. 

 

Pour rappel, ce rapport prévoyait dans ses conclusions, les points suivants : 

 L’évaluation des charges transférées est actée pour une durée de cinq ans à compter de l’exercice 2017. 
 En complément de la révision annuelle de répartition des charges liées à la petite enfance, la CLECT 

décide qu’une révision des attributions de compensation pourra être proposée pour tenir compte des 
évolutions de charges transférées sur les points suivants : 

- Compétence « petite enfance » : révision annuelle de la répartition de la contribution au 

délégataire en fonction des heures facturées par commune l’année précédente ; 

- Compétence « équipements sportifs servant à la pratique du football » : révision évaluation 

pour la commune de Saint-Jeoire en fonction de l’extinction de la dette ; 

- Compétence « développement économique » : révision-évaluation pour la commune de 

Fillinges après extinction du marché de travaux transféré. 
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 L’évaluation tient compte également des nouvelles compétences transférées au fil du temps, 

notamment l’assainissement au 01 janvier 2020 ; 

 

Le Président de la commission a convoqué le mercredi 07 septembre dernier les membres de la CLECT pour 

procéder à l’étude et l’évaluation des impacts des charges en 2022.  
Après discussion et analyse des données, les membres présents ont validé à la majorité absolue la modification 

des règles d’évaluation des charges pour 2022 et pour les 4 prochaines années. Le rapport est présenté en 

assemblée délibérante. Monsieur le président présente les principales conclusions et les conséquences pour 

chaque commune des charges évaluées : 

- Réévaluation des charges liées à la Petite Enfance : distinction entre charges fixes portées par les 

communes disposant d’un équipement (remboursement de l’emprunt) et charges variables réparties 
selon la population 2022. Ces dernières correspondent à la contribution du futur délégataire, aux coûts 

du service Petite enfance, aux coûts d’améliorations des équipements (provision investissement et petits 
travaux). Ces charges seront diminuées des aides de la CAF74 (actualisées selon le coût annuel de la DSP), 

du loyer du gestionnaire et de la clause de reversement du gestionnaire actuel (période 2017-2021 pour 

les communes du lot 1, seules concernées par un reversement financier) ; 

- Conservation des méthodes d’évaluation des compétences ZAE et terrains de football : ces compétences 

ne seront supportées financièrement que par les communes détentrices d’un équipement selon une 
évaluation moyenne constatée avant 2017 ; 

- Réévaluation du coût de la promotion touristique :  il a été adopté une répartition de la charge du coût 

de la promotion touristique selon la population 2022 (la participation de Mégevette est forfaitaire). 

- Ventilation des charges transférées à la compétence Assainissement : constatation de la dernière année 

de remboursement de la commune de Fillinges, ventilée sur 5 ans ; 

 

Monsieur le Président présente l’évaluation des charges validée à la majorité par les membres de la CLECT : 

 

 
 

La détermination du montant des Attributions de Compensation observe la même logique de calcul. Les 

attributions de compensation correspondent à la redistribution de la FPU diminué des charges transférées. 
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Monsieur le Président précise cependant que le montant de fiscalité retenu est celui de la dernière année 

précédant la CLECT, soit 2021 pour faire bénéficier aux communes d’une augmentation en moyenne du produit 
issu de la FPU. 

Monsieur le président propose un principe de solidarité : chaque commune ne pourra pas contribuer au-delà du 

montant de FPU constaté, ce qui évite une attribution de compensation négative et une contribution du budget 

communal aux charges intercommunales. C’est le cas de 3 communes pour ce mandat : Marcellaz, Mégevette 

et Onnion. Le manque à gagner de 32 000 euros sera pris par le budget général de la CC4R par solidarité. 

 

 

 
 

 

Monsieur le président précise en outre quelques principes politiques qui encadrent la proposition : 

- Conservation du sens de la CLECT en évaluant les charges de chaque compétence transférée permettant 

une lisibilité du montant au fil du temps ; 

- Proposition d’un « pacte financier » qui permet d’intégrer d’autres compétences dans le futur ; 
- Figer les montants de charges sans réévaluation annuelle pour la durée de la CLECT (5 prochaines 

années) pour plus de visibilité financière ; 

- Maintien du bénéfice de la mutualisation intercommunale dans l’évaluation des charges de Petite 
Enfance ; 

- Prise en considération du critère de POPULATION dans l’évaluation de certaines compétences partagées 
par tous et le critère HISTOIRE dans la gestion des compétences localisées sur quelques communes ; 

- Prise en considération de l’augmentation de produit de la TPU constaté en 2021 dans les calculs de 

reversement des Attributions de Compensation aux communes pour la période 2022-2026 -  

conservation du produit de TPU par la CC4R sur les périmètres des extensions/futures ZAE ; 

- Mise en place des garde-fous pour préserver la marge de manœuvre communale par un esprit de 

solidarité (notamment la prise en charge des AC négatives par le budget général intercommunal) ;  

- Prise en charge par l’intercommunalité des conséquences de l’évolution de la gestion des compétences 
(négatives ou positives) ; 

 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et notamment 

son article 35 ; 
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Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article 1609 nonies C du Code général des impôts ; 

Vu les conclusions du rapport initial de la CLECT adoptées lors de sa séance du 17 juillet 2017 ; 

Vu la modification du rapport de la CLECT approuvée lors de sa séance du 07 septembre 2022 ; 

Ouï cet exposé, après en avoir délibéré par 29 voix POUR et 2 voix CONTRE, le Conseil communautaire :  

 PREND ACTE du nouveau rapport de la CLECT sur les charges transférées au titre des années 2022-2026; 

 APPROUVE les montants de l’évaluation des charges pour chaque commune ; 

 APPROUVE le montant des attributions de compensation indiqué dans le tableau ci-dessus pour 2022 et 

pour les années à venir (2022-2026) ; 

 CHARGE Monsieur le Président de la transmission de ce rapport auprès des 11 communes ; 

 CHARGE Monsieur le Président de notifier ces attributions de compensation définitives à chaque 

commune ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document relatif à la mise en œuvre de cette décision ; 

 

Délibération transmise au représentant de l’État et exécutoire 

le 21 octobre 2022 

 

Administration Générale 

20221017-03 – Présentation et Validation du rapport d’activité de la 
Communauté de Communes pour l’année 2021 ; 

Conformément à l’article L. 5211-39 du Code général des collectivités territoriales, « le président de 

l'établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année aux maires de chaque commune 

membre, un rapport retraçant l'activité de l'établissement, accompagné du compte administratif arrêté par 

l'organe délibérant de l'établissement ». 

 

« Ce rapport fait l'objet d'une communication par le Maire au conseil municipal en séance publique au cours de 

laquelle, les conseillers communautaires de la commune sont entendus. Le Président de l'établissement public 

de coopération intercommunale peut être entendu, à sa demande, par le conseil municipal de chaque commune 

membre ou à la demande de ce dernier ».  

Le Conseil Communautaire est donc appelé à prendre connaissance et approuver le rapport d’activité 2021 joint 

en annexe, qui retrace l’ensemble des actions et décisions prises au cours de l’année. Ce dernier sera ensuite 

transmis aux 11 maires en vue de son adoption par leur conseil municipal, en complément du rapport RPQS 

dédié au service déchets, adopté en juillet 2022 et du Compte Administratif 2021. 

 
VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.5211-39 ;  

AYANT ENTENDU par le président le rapport d’activité 2021 ; 

Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 31 votants, le conseil communautaire : 

- PREND ACTE du rapport annuel d’activités 2021 de la Communauté de communes ; 

- VALIDE que ce rapport, accompagné du RPQS et du compte administratif de l’exercice 2021, soit 

transmis aux maires en vue de son adoption par leurs conseils municipaux ; 
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Délibération transmise au représentant de l’État et exécutoire 

le 21 octobre 2022 

 

20221017_04 - Prise de connaissance du rapport d’activité 2021 du SM3A  
Monsieur le Président présente en vertu de l'article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

rapport d'activité 2021 du Syndicat Mixte d'Aménagement de l'Arve et de ses Affluents (SM3A). 

Il propose à cette occasion d'entendre les délégués du Syndicat Mixte d'Aménagement de l'Arve et de ses 

Affluents (SM3A). 

Après présentation dudit rapport d’activités ; 

Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 31 votants, le conseil communautaire :  

- PREND ACTE du rapport d’activité du SM3A pour 2021 ; 

 

Délibération transmise au représentant de l’État et exécutoire 

le 21 octobre 2022 

 

20221017_05 - Prise de connaissance du rapport d’activité 2021 du SIDEFAGE-
SIVALOR ; 
Monsieur le Président présente en vertu de l'article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

les rapports d'activité (UVE et tri) 2021 du Syndicat Intercommunal de gestion des DEchets du FAucigny GEnevois 

(SIDEFAGE), devenu SIVALOR en 2022. 

Il propose à cette occasion d'entendre les délégués du SIDEFAGE-SIVALOR. 

Après présentation desdits rapports d’activités ; 

Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 31 votants, le conseil communautaire :  

- PREND ACTE des deux rapport d’activité du SIDEFAGE pour 2021 ; 

 

Délibération transmise au représentant de l’État et exécutoire 

le 21 octobre 2022 

 

20221017_06 - Signature d’un partenariat avec la MED 74 pour le 
développement économique de la CC4R 

 

Monsieur le Président informe que la commission développement économique a travaillé sur l’amélioration du 
parcours entreprises sur le territoire. A ce jour la Communauté de communes intervient sur l’accompagnement 
des porteurs de projets déjà montés à travers le soutien au réseau Initiative, ainsi que sur l’installation 
d’entreprises à travers la location de locaux commerciaux ou de terrains en zones d’activités sur ses propriétés. 
 

Afin d’étoffer l’aide apportée aux entrepreneurs, la commission développement économique a rencontré la 

Maison de l’Economie et du Développement MED qui agit sur les territoires voisins. Suite à différents échanges, 
la commission souhaiterait missionner la MED pour intervenir sur 2 axes : 

 l'aide aux porteurs de projets avant le montage complet, donc en amont de l’intervention du réseau 
Initiative, avec leur plateforme Rez’Up ; 
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 la facilitation de l’installation des entreprises, avec l’intégration du territoire des 4 Rivières dans leur 
bourse foncière et immobilière. 

 

La plateforme Rez’Up est un dispositif d’accompagnement des porteurs de projet et de mise en relation avec 
l’ensemble du réseau, avec l’organisation d’ateliers sur les territoires (au-moins 1 sur les 4 Rivières), mais 

également d’entretiens collectifs ou individuels (possibilité d’organiser des RDV au sein des locaux de la 
Communauté de communes des 4 Rivières comme pour Initiative Genevois). 

 

Cette mission suppose la signature d’une convention de partenariat d’un an renouvelable 1 fois, pour tester le 

dispositif, avec la possibilité si le conseil communautaire le souhaite ? d’activer certaines options. Les 2 axes 
souhaités de base représentent un coût de 7 800 € pour l’intercommunalité avec une estimation de 12 jours de 
travail par an, soit un coût de 650 €/jr. 
 

Pour information d’autres options n’ont pas été retenues pour 2023 mais peuvent faire l’objet d’un complément 
de mission : 

 Accompagnement des entreprises sur les sujets RH – 1950 € 

 Assistance, conseil et aide à la décision politique sur l’économie – 1950 € 

 Dialogue avec les entreprises – 2600 € 

 Organisation d’une rencontre économique – 1300 € 

 

Ouï cet exposé, après en avoir délibéré par 30 voix POUR et une voix ABSTENTION, le conseil communautaire:  

- VALIDE une convention de partenariat à partir du 1er janvier 2023, d’une durée d’un an renouvelable 

une fois, avec la Maison de l’Economie et du Développement d’Annemasse MED pour une prestation 
d’accompagnement économique à hauteur de 7 800 euros HT ; 

- AUTORISE Monsieur le président à signer le document ; 
 

Délibération transmise au représentant de l’État et exécutoire 

le 21 octobre 2022 

 

20221017_07 - Nomination de 2 nouveaux représentants à la CLE du SAGE 

 

Monsieur le Président expose à l’Assemblée la nécessité de désigner à nouveau deux représentants élus au sein 

de la Commission Locale de l’Eau CLE du schéma d’aménagement et de gestion des eaux SAGE. En effet, le 22 

juillet 2020, la communauté de communes avait à l’unanimité désigné Bruno FOREL et Luc PATOIS en tant que 

représentants au sein de la CLE. Toutefois, les membres de la CLE ont été désignés pour une durée de 6 ans à 

compter de 2016. Leur mandat a pris fin le 19 avril 2022. Il convient donc de désigner à nouveau 2 membres  

Pour rappel, la Commission Locale de l’Eau constitue l’instance chargée du pilotage de la démarche 

d’élaboration du SAGE et de son suivi. Elle est chargée de définir les axes de travail, d’impulser le processus, 
d’élaborer et d’assurer le suivi du SAGE, d’organiser la mobilisation des financements et la mise en œuvre 
matérielle du SAGE. 

 

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-21 ;  

Vu les articles L.212-3 à L.121-11 et R121-29 à R.212-34 du code de l’environnement relatifs aux schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) et à la commission locale de l’eau (CLE) ; et notamment l’article 
R.212-31 du code de l’environnement, qui précise que « la durée du mandat des membres de la CLE, autres que 
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les représentants de l’Etat, est de six années. Ils cessent d’en être membres s’ils perdent les fonctions au titre 
desquelles ils ont été désignés. » ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°DDT-2018-1130, portant approbation du schéma d’aménagement et de gestion des 
eaux (SAGE) de l’Arve ;  
Vu l’arrêté préfectoral n° DDT-2016-0652 du 18 avril 2016, portant désignation des membres de la commission 

locale de l’eau (CLE) du schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de l’Arve, modifié par l’arrêté 
préfectoral n° DDT-2020-1239 du 17 novembre 2020 ;  

Considérant que la commission locale de l’eau (CLE) constitue l’instance chargée du pilotage et du suivi de la 
mise en oeuvre et de l’application du SAGE ; et que cette instance de 91 membres est composée de 3 collèges : 

« collège des représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements, des établissements publics 

locaux », « collège des représentants des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles 

et des associations concernées », « collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics »,  
Considérant que le précédent mandat des membres de la commission locale de l’eau CLE du SAGE de l’Arve a 
pris fin le 19 avril 2022 ;  

Considérant que la CC4R dispose de 2 représentants à la commission locale de l’eau CLE du SAGE de l’Arve qui 
sont à redésigner ;  

Considérant les candidatures de Bruno FOREL et de Luc PATOIS ; 

Après accord unanime de l’assemblée pour procéder à un vote à main levée en application de l’article L 2121.21 
du code général des collectivités territoriales, applicable aux établissements publics de coopération 

intercommunale par l’article L 5211.1 ; 

Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 31 votants, le conseil communautaire :  

 DESIGNE Bruno FOREL et Luc PATOIS comme représentants titulaires de la CC4R à la CLE du SAGE ;  

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document relatif à la mise en œuvre de cette décision ; 

 

Délibération transmise au représentant de l’État et exécutoire 

le 21 octobre 2022 

 

20221017_08 – Adhésion à la procédure de Médiation Préalable Obligatoire 
MPO dans certains litiges de la fonction publique mise en œuvre par le Centre de 
Gestion 74 

Le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 introduit une section dans le Code de justice administrative afin que les 

recours formés contre les décisions individuelles défavorables listées dans ce même décret soient précédés 

d’une tentative de médiation.  
La médiation préalable obligatoire vise à parvenir à une solution amiable entre les parties, les employeurs et les 

agents, grâce à l’intervention d’un tiers neutre. C’est un mode de résolution de litiges plus rapide et moins 

onéreux qu’une procédure contentieuse. Cette médiation est assurée par le Centre de Gestion 74 en application 

de l’article 25-2 de la loi n° 84-53 dès lors qu’une convention a été signée avec celui-ci. 

 

Ainsi, en qualité de tiers de confiance, les Centres de Gestion peuvent intervenir comme médiateurs dans les 

litiges opposant des agents publics à leur employeur.  

 

La procédure de MPO est applicable aux recours formés par les agents publics à l’encontre des décisions 
administratives suivantes : 

1° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments de rémunération 

mentionnés à l’article L. 712-1 du Code Général de la fonction publique ; 
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2° Refus de détachement, ou de placement en disponibilité et, pour les agents contractuels, refus de congés 

non rémunérés prévus aux articles 20, 22, 23 et 33-2 du décret n°86-83 du 17 janvier 1986 et 15, 17, 18 et 

35-2 du décret n°88-145 du 15 février 1988 ; 

3° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l'issue d'un détachement, 

d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un agent contractuel à 

l'issue d'un congé mentionné au 2° ci-dessus ; 

4° Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent à l'issue d'un 

avancement de grade ou d'un changement de corps ou cadre d’emploi obtenu par promotion interne ; 
5° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout au long 

de la vie ; 

6° Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les 

employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application des articles L. 131-8 et L.131-10 du 

Code Général de la fonction publique ; 

7° Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des conditions de travail 

des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions dans les conditions prévues par les 

décrets n° 84-1051 du 30 novembre 1984 et n°85-1054 du 30 septembre 1985. 

 

Le CDG 74 propose ainsi aux collectivités et établissements publics qui le souhaitent d’adhérer par voie de 
convention à la procédure de médiation préalable obligatoire. En cas d’adhésion, chaque collectivité pourra, en 
cas de besoin, bénéficier de cette mission.  
Monsieur Président invite l’assemblée délibérante à se prononcer favorablement sur l’adhésion de la collectivité à la 
procédure de médiation préalable obligatoire organisée par le Centre de Gestion 74, eu égard aux avantages que pourrait 

présenter cette nouvelle procédure pour la collectivité, si un litige naissait entre un agent et la collectivité sur les thèmes 

concernés par l’expérimentation. La collectivité garde la possibilité de refuser la médiation à chaque sollicitation éventuelle. 

 

Vu le Code de Justice administrative, 

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

et notamment son article 25-2, 

Vu la Loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, 

Vu la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire, 
Vu le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire applicable à 

certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux, 

Vu la délibération n° 2022-03-34 du Conseil d’administration du CDG74 du 04/07/2022 approuvant le modèle 
de convention de mise en œuvre de la médiation préalable obligatoire et le tarif de cette prestation.  
Considérant l’intérêt pour la collectivité d’adhérer à la procédure au regard de l’objet et des modalités proposées, 
Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 31 votants, le conseil communautaire :  

 DECIDE d’adhérer à la procédure de médiation préalable obligatoire pour les litiges concernés. 

 APPROUVE la convention à conclure avec le CDG 74, qui concernera les litiges portant sur des décisions nées à 

compter du 1er novembre 2022, sous réserve d’une saisine du médiateur dans le délai de recours contentieux. 
 AUTORISE Monsieur le Président à signer cette convention avec le Centre de gestion 74  

 

Délibération transmise au représentant de l’État et exécutoire 

le 21 octobre 2022 
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20221017_09 – Acquisition d’une parcelle pour l’extension de la ZAE du Taney ; 

Lors de la réunion du 24 janvier 2022, le conseil communautaire a pris connaissance du projet d’aménagement 
de l’extension de la Zone d’Activités Economiques du Taney à LA TOUR. Le foncier sur lequel doit être réalisée 
cette extension de Zone d’Activités Economiques, appartient pour partie à la commune de LA TOUR (74250) et 

pour le surplus à des particuliers. 

Afin d’acquérir le tènement concerné par l’extension, la CC4R a proposé aux différents propriétaires privés un 
prix d’achat de vingt-cinq euros (25,00 €) le mètre carré, suite à un avis rendu par le service France Domaine. 
La commune de La Tour a l’opportunité de faire l’acquisition d’une partie de la parcelle A 2551 située en zone 

1Aux. De ce fait et en prévision de l’extension de la ZAE du Taney, Monsieur le président propose de saisir 

l’occasion d’acquérir, en même temps que la commune de LA TOUR, la partie de la parcelle située dans le 
périmètre de l’extension de la ZAE, et classée au Plan Local d’Urbanisme de la commune, en zone 1 AUx mesuré 

259 m². 
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Pour information, tous les propriétaires indivis ont déclaré accepter de vendre la partie de parcelle A 2551 située 

en zone 1AUX (259 m²) au prix de vingt-cinq euros (25,00 €) le mètre carré, soit un prix global hors charges et 

taxes, de SIX MILLE QUATRE CENT SOIXANTE QUINZE EUROS (6.475,00 euros) net vendeur, savoir : 

- Madame Marie-Josèphe DUFRESNE par courrier en date du 10 mars 2022, 

- Monsieur Laurent DUFRESNE par courrier en date du 14 mars 2022, 

- Mesdames Arlette METRAL et Lucette CHATEL-LOUROZ par courrier en date du 24 mars 2022. 

 

Ouï cet exposé, après avoir délibéré à l’unanimité des 31 votants, le conseil communautaire :  

 ADOPTE le principe d’autorisation de l’acquisition amiable de la partie de la parcelle A 2551 située en 

zone 1AUx appartenant aux Consorts DUFRESNE, pour un prix global hors charges et taxes, de SIX MILLE 

QUATRE CENT SOIXANTE QUINZE EUROS (6.475,00 euros) net vendeur pour 259 m² ; 

 ADOPTE le principe de prise en charge des frais d’actes et d’études, par la Communauté de Communes 
des Quatre Rivières ; 

 AUTORISE le Président, ou toute personne dûment habilitée, à signer tout acte afférent à la mise en 

œuvre de la présente décision, notamment les études préalables nécessaires à la réalisation des travaux, 

tous les actes notariés ou actes authentiques en la forme administrative, ainsi que les formalités 

préalables et postérieures relatives auxdits actes ; 

 

Délibération transmise au représentant de l’État et exécutoire 

le 21 octobre 2022 

 

20221017_10 -Convention de mandat avec la commune de Saint Jeoire : 
délégation de maitrise d’ouvrage des travaux de réhabilitation des vestiaires du 
foot ; 

Monsieur le président informe les membres présents que la commune de Saint-Jeoire envisage la construction 

d’un pavillon sportif (dit Club House) attenant aux vestiaires du terrain de football synthétique. Cette 
construction neuve permettra aux utilisateurs de disposer d’un espace fonctionnel dédié aux activités du club 
sportif. 

Parallèlement, les vestiaires existants nécessitent une réhabilitation complète afin d’améliorer les conditions 
d’accueil des joueurs.  
Monsieur le Président propose donc de signer une convention de maitrise d’ouvrage unique avec la commune 
de Saint-Jeoire afin de conduire les travaux sous la même maitrise d’œuvre. Le suivi serait alors assuré par la 
commune de Saint-Jeoire. 

 

Après lecture du projet de convention transmis en annexe, 

VU le Code de la commande publique, notamment l’article L.2422-12 relatif au transfert de maîtrise d’ouvrage ; 

Ouï cet exposé, après avoir délibéré à l’unanimité des 31 votants, le conseil communautaire :  

 VALIDE le projet de convention de maitrise d’ouvrage déléguée à la commune de Saint-Jeoire pour la 

réhabilitation des vestiaires du terrain de football de Saint-Jeoire ; 

 AUTORISE Monsieur le président à signer le projet de convention et tout autre document relatif à cette 

délibération ; 

 

Délibération transmise au représentant de l’État et exécutoire 

le 21 octobre 2022 
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20221017_11 - Convention de partenariat avec SIVALOR (ex sidefage) : mise à 
disposition de containers aériens pour la collecte du tri sur Fillinges ; 

 

Monsieur le président rappelle que la Communauté de communes est sortie du Syndicat Intercommunal de 

gestion des DEchets du FAucigny GEnevois (SIDEFAGE), devenu SIVALOR, au 01 juillet 2022. Pour rappel, le tri 

sélectif sur la commune de Fillinges était assuré par le syndicat en direct. Cela comprenait : 

- La prise en charge de la collecte du tri sélectif ; 

- La mise à disposition de colonnes aériennes de pré-collecte ;  

 

Il s’avère que les 24 colonnes aériennes appartiennent au syndicat. Dans un souci de continuité de service public, 
Monsieur le président a pu négocier la mise à disposition gratuite de ces colonnes jusqu’au 01 juillet 2023, 
permettant ainsi à la CC4R la continuité du tri sans encombre pendant un an. 

Pour cela, Monsieur le président sollicite le conseil pour l’autorise à signer le projet de convention transmis en 
annexe. 

Ouï cet exposé, après avoir délibéré à l’unanimité des 31 votants, le conseil communautaire :  

 VALIDE le projet de mise à disposition gratuite du SIVALOR de 24 colonnes aériennes de tri sélectif 

pendant une durée d’un an ; 

 AUTORISE Monsieur le président à signer le projet de convention et tout autre document relatif à cette 

délibération ; 

 

Délibération transmise au représentant de l’État et exécutoire 

le 21 octobre 2022 

 

Questions et Informations diverses 

Calendrier des prochaines réunions et commissions :  
Monsieur le Président présente le calendrier des prochaines réunions : 

 Mardi 18 octobre 2022 à 18H00 : Conseil d’Administration de l’Hôpital de La Tour ; 

 Mercredi 19 octobre 2022 à 14H00 : Bureau syndical du SCoT Cœur de Faucigny  
 Mercredi 19 octobre 2022 à 16H00 : Bureau syndical du SM3A  

 Lundi 24 Octobre 2022 à 18H30 : Réunion d’information sur les extensions de consignes de tri  
 Mercredi 26 octobre à 18h30 : Réunion de travail sur la densité acceptable 

 Lundi 31 Octobre 2022 à 19H00 : Commission Affaires Sociales  

 Lundi 07 novembre 2022 à 18H30 : Bureau communautaire  

 Mercredi 09 novembre 2022 à 18H30 : Conseil administration MJCi  

 Mercredi 09 novembre 2022 à 19H00 : Commission Petite Enfance  

 Mercredi 09 novembre 2022 à 19H30 : Comité syndical SRB  

 Lundi 14 novembre 2022 à 18H30 : Commission Culture et Patrimoine  

 Mercredi 16 novembre 2022 à 19H00 : Commission ENS 

 Lundi 21 Novembre 2022 à 19H00 : Conseil communautaire 

 

Inauguration de la déchetterie de Peillonnex le samedi 19 novembre 

 




